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● TOTAL ANNEE 2023 :  57 tués et 1914 accidents

 BILAN PROVISOIRE DE L’ACCIDENTALITÉ 2023 dans le RHÔNE



  

Répartition par usager

                           17 véhicules légers
                           16 motos

                          2 véhicules utilitaires                                                
                                                                                             4 cyclomoteurs

                                                            9 piétons
    5 cyclistes

                      1 poids lourd
                                                                                             1 EDPM (trottinette)
2 autres (tracteur tondeuse, une voiturette)



  

Synthèse annuelle

- Le mercredi est le jour le plus accidentogène avec 11 accidents.

- 86 % des tués sont des hommes (49) 
- 14 % des tués sont des femmes (8)

0,86

0,14

Répartition par sexe

Homme

Femme



  

Décret n° 2023-1214 du 20 décembre 2023 portant 
abaissement de l'âge minimal d'obtention de la 
catégorie B du permis de conduire à dix-sept ans



  

Décret n°2023-1150 du 6 décembre 2023 
portant suppression de la réduction d'un point 
du permis de conduire pour les excès de 
vitesse inférieurs à 5 kilomètres par heure



  



  

L’attestation d’assurance auto subira une 
transformation digitale : 

la vignette verte traditionnelle apposée sur le pare-
brise deviendra dématérialisée dès avril 2024. 

Les contrôles d’assurance se feront via le Fichier 
des Véhicules Assurés (FVA), simplifiant ainsi les 
procédures pour les conducteurs et les forces de 
l’ordre.
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PRÉSENTATION DE L’ODSR ET DE SES MISSIONS

► ODSR : observatoire départemental de sécurité routière (placé en DDT ou en préfecture selon les départements)

► 3 missions principales :

- fiabilisation de la base de données des accidents corporels de la circulation (TRAxy) ;

- exploitation de la base de données (production de baromètres mensuels, élaboration du bilan annuel et études d’accidentologie en 
fonction des enjeux locaux) ;

- diffusion de la connaissance en accidentologie.

 ► Missions annexes :

- participation aux enquêtes accidents mortels en lien avec le bureau sécurité routière de la préfecture ;

- propositions de contrôle pour les forces de l’ordre en fonction de l’accidentalité ;

- production d’une carte des trafics dans le Rhône ;

- participation au DGO (document général d’orientation) qui fixe le cadre stratégique de la politique locale de sécurité routière pour 
5 ans ;

- participation aux groupes de travail régionaux sécurité routière.
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COMMENT LES DONNÉES SONT-ELLES OBTENUES ?

 ► L’ODSR exploite une base de données qui s’appelle TRAxy.

► Cette base de données recense exclusivement les accidents corporels (les accidents 
matériels en sont donc exclus).

 ► Définition de l’accident corporel :

- au moins une victime ayant nécessité des soins ;

- sur route ouverte à la circulation publique ;

- implique au moins un véhicule.
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COMMENT LES DONNEES SONT-ELLES OBTENUES ?

 ► La base de données est alimentée par les forces de l’ordre (DDSP, gendarmerie et CRS) qui saisissent dans 
une fiche BAAC (bulletin d’analyse d’accident corporel) toutes les données liées à l’accident 
(caractéristiques, lieux, véhicules, usagers).

► L’ODSR procède à la correction et à la fiabilisation des données, notamment à partir des procès-verbaux 
des procédures judiciaires des forces de l’ordre.

 ► Limites de la base de données :

- incomplète car les forces de l’ordre ne se rendent pas sur tous les accidents de la circulation ;

- manque de fiabilité pour certaines données car les forces de l’ordre ne renseignent pas correctement les 
fiches BAAC ;

- l’ODSR ne reçoit que 40 % des procédures environ.
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LE RISQUE ROUTIER PROFESSIONNEL DANS LE RHÔNE

Sont considérés comme des accidents professionnels les accidents corporels de la circulation survenus :

- sur un trajet domicile-travail ;

- sur un trajet professionnel réalisé dans l’exercice d’une mission professionnelle.
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LE RISQUE ROUTIER PROFESSIONNEL DANS LE RHÔNE

Répartition des victimes en trajet professionnel par mode de déplacement :
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LE RISQUE ROUTIER PROFESSIONNEL DANS LE RHÔNE

Les périodes de forte accidentalité :
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LE RISQUE ROUTIER PROFESSIONNEL DANS LE RHÔNE

L’âge des victimes en trajet professionnel :
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LE RISQUE ROUTIER PROFESSIONNEL DANS LE RHÔNE

Répartition des victimes en trajet professionnel par sexe :



MERCI DE VOTRE 
ATTENTION
AVEZ-VOUS DES QUESTIONS ?
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	Diapo 1
	Diapo 2
	Diapo 3
	Diapo 4
	Diapo 5
	Diapo 6
	Diapo 7
	Diapo 8

	présentation accidentologie et réglementation 15.02.24.pdf
	Diapo 1
	Diapo 2
	Diapo 3
	Diapo 4
	Diapo 5
	Diapo 6
	Diapo 7
	Diapo 8
	Diapo 9
	Diapo 10
	Diapo 11


